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Communication / affichage
Lorsqu’un blessé a besoin de soins d’urgence, il est très important de ne pas perdre des minutes précieuses  
pour chercher des numéros de téléphone ou le nom du secouriste.  Donc, pour minimiser toute perte de temps, 
 l’employeur doit mettre en place un affichage adéquat indiquant  :

n	 Les services avec lesquels communiquer
En inscrivant les principaux numéros de téléphone des centres de services à contacter en cas d’urgence.

n	 Les noms des secouristes
En inscrivant sur les affiches, les noms, prénoms et fonction des secouristes ainsi que leur lieu de travail.

Ou

Sur un chantier de construction, en demandant au secouriste de porter un casque de sécurité marqué d’une croix  
[A-3, r. 8.2, art. 14] ou du nouveau logo des services préhospitaliers recommandé par la CSST.

n	 Les trousses
En les marquant, selon le règlement, d’une croix rouge ou verte et en inscrivant les mots PrEmiErS SECOurS 
ainsi qu’en précisant sur les affiches le lieu et l’emplacement des trousses.

n	 Tout autre équipement de premiers secours
En le plaçant dans un endroit facilement accessible et en le faisant connaître par des affiches prévues  
à cette fin.
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SECOURISTE

« un affichage adéquat doit permettre une localisation facile et rapide des trousses et du système de 
 communication prévu au présent règlement ainsi que de tout autre équipement de premiers secours. »  
[A-3, r. 8.2, art. 13]

Communication avec les services de premiers soins
« L’employeur doit munir son établissement et le maître d’œuvre son chantier de construction d’un système 
de communication disponible immédiatement aux fins de communications avec les services de premiers 
soins. »

« La façon d’entrer en communication avec les services de premiers soins doit être clairement indiquée à  
proximité des installations de ce système. » [A-3, r. 8.2, art. 12]



pourquoi ?
Protocole d’évacuation et de transport des blessés
Afin d’éviter la confusion après un accident et afin d’augmenter l’efficacité de l’intervention tout en gagnant des  
minutes précieuses, il est recommandé de rédiger un protocole d’évacuation et de transport des blessés.  Selon  
l’article 21, paragraphe 2 du règlement, seul le secteur de la sylviculture a l’obligation d’établir un tel protocole.  
Cependant, selon le paragraphe 3, toutes les entreprises peuvent établir un protocole semblable.

Que faire s’il faut transporter un blessé ?
Lorsqu’une personne est blessée, le secouriste doit rester auprès d’elle et en désigner une autre pour appeler les  
services d’urgence et pour accueillir les ambulanciers selon le protocole déjà établi par l’entreprise.

Fiche d’accident (à remettre à la clinique)
Voici un exemple de fiche que le secouriste pourrait remplir et remettre à la personne blessée ou à celle qui  
l’accompagne pendant son transport vers un établissement de santé.

Comment ?

Nom de la personne blessée  :

Âge  :

Adresse  :

Personne à joindre  : (membre de la famille)

N° de téléphone :

Avisée  :  	oui  	non

Date et heure de l’accident  :

Circonstances  :

Produit en cause dans l’accident  :
(fiche signalétique à apporter)

Blessure observée  :

Premiers secours donnés  :

Nom du secouriste et signature

Fiche d’accident

A-t-on besoin d’une ambulance ?

Qui appelle le service ambulancier ?

Qui va à la rencontre des ambulanciers ?

Où les ambulanciers doivent-ils se présenter ?

La personne blessée peut-elle être transportée en auto ?

Qui accompagne la personne blessée ?

Qui avise la famille de la personne blessée ?

Guide pour Élaborer un protocole  
d’Évacuation et de transport des blessÉs

réalisation : Comité régional des soins infirmiers en santé au travail de la région de la mauricie et du Centre-du-Québec

Qui fait quoi ?Quand ?
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